
  Le Pontet, le 23 juin 2026 
 
 
 
 Aux adhérents des activités 
 Gymnastique, Full body et Stretching 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous sommes en préparation de la saison 2025/2026, nous vous informons par le présent courrier des modalités de 
réinscriptions à nos activités. Merci d’y apporter une attention particulière et de respecter ces modalités. 
 

Les REINSCRIPTIONS aux cours adultes de Gymnastique, Full body et Stretching se font UNIQUEMENT par courrier à 
envoyer ou à déposer avant le 31 juillet 2026 : 
 

Centre Administratif Communal – Service des sports 
2, allée de Fargues – 84130 LE PONTET 

 
Le paiement s’effectuera uniquement au Guichet unique, situé au Centre Administratif Communal, du 07 au 11 
septembre 2026. Ne pas joindre de règlement à votre courrier. 
 

Les cours reprendront à partir du lundi 14 septembre 2026 
 
ATTENTION :  

• Seuls les dossiers complets seront pris en compte (voir fiche d’inscription ci-jointe) ; 

• N’oubliez pas de nous déposer ou renvoyer la fiche d’inscription dûment remplie. Il est possible de s’inscrire 

à plusieurs cours de gym. 

• Seules les premières inscriptions arrivées auront la priorité sur leurs créneaux demandés ; 

• Tout dossier complet arrivé après le 31 juillet 2026 ne sera traité qu’après les nouvelles inscriptions ; 

• Pour toutes les activités, la priorité est donnée aux Pontétiens ; 

• Nous vous rappelons que vos absences prolongées ou répétées ne peuvent faire l’objet d’un report ou d’un 

remboursement et vous font perdre votre priorité de réinscription. 

 

 
 

IL EST IMPERATIF DE RESPECTER VOS CRENEAUX HORAIRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Pièces à fournir : 
− La fiche d’inscription dûment remplie 

− Un justificatif de domicile 

− Une enveloppe timbrée et libellée à votre nom et adresse 

− Un certificat médical ☐ à fournir 

− Ou questionnaire de Santé si certificat de – de 3 mois 

 

 


